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Cagnotte le 11 février 2020 

Madame la Préfète des Landes 

24 rue Victor Hugo 

40021 Mont de Marsan Cédex 

 

Transmission électronique : pref-secretariat-prefet@landes.gouv.fr 

 

Objet : atteinte à l’environnement  

 

 Madame la Préfète, 

     Notre attention a été attirée sur la situation suivante : 

L’entreprise Labeyrie, située RN10 Saint-Geours de Maremne, a acheté l’année dernière en 2019 à la 

commune de Saint-Geours de Maremne un terrain boisé le long d’un petit ruisseau pour agrandir son parking 
destiné aux salariés de l’entreprise. Le parking doit être recouvert de panneaux photovoltaïques avant 

septembre 2020.  

  

Si la SEPANSO a toujours été favorable à l’implantation d’ombrières sur les parkings et autres espaces 
anthropisés, elle regrette que tous les arbres à proximité de ce ruisseau aient été coupé ; la destruction de la 

ripisylve avec sa faune et sa flore a été réalisée en 2019 sans que personne n’intervienne, apparemment avec 

l’aval de la communauté de communes qui leur a délivré le permis. 
  

En vue de l’agrandissement du parking, un bassin de rétention des eaux pluviales a été construit à proximité 

du ruisseau. Lors des fortes pluies cet hiver, cette infrastructure a débordé et s’est déversée dans le ruisseau 
qui pour la première fois a inondé la petite route à plusieurs reprises, ce qui ne se produisait jamais 

auparavant. 

  

Aujourd’hui, il a été fait appel à une entreprise pour stabiliser le terrain avec un enduit à la chaux. Les ouvriers 
ont mis un mur de terre tout le long du ruisseau sauf à deux endroits où il a été fait deux grosses tranchées en 

direction du ruisseau (photos ci-jointes). 

  
Les engins de chantiers stationnent sur le parking en construction au risque de polluer le ruisseau ? On peut se 

poser aussi la question avec toutes les voitures et  camions à proximité de ce cours d’eau. Des habitants de la 

commune constatent : « un bel endroit naturel a été massacré et le cours d’eau risque d’être pollué, pour faire 

du soi-disant développement durable. 
 

   En vous remerciant pour l’attention qui sera accordée à ce courrier, veuillez agréer, 

   Madame la Préfète, l’expression de notre considération distinguée. 

 
Georges CINGAL 

Président Fédération SEPANSO Landes 

Secrétaire Général Fédération SEPANSO Aquitaine 

1581 route de Cazordite - 40300 Cagnotte +33 5 58 73 14 53 – georges.cingal@orange.fr 
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Tranchée 1 = déversoir 

 
 

 

 
Tranchée 2 = déversoir 


